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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2 de l’article 1er a pour objet d’inscrire dans la loi que nos écoles doivent garantir une 
formation visant à transmettre les enjeux liés à la transition écologique et climatique ainsi qu’à la 
préservation de la biodiversité.

 

Or, comme l’énonce l’exposé sommaire, 4 jeunes sur 5 déclarent accorder une grande importance 
aux sujets environnementaux et 68 % de l’ensemble des jeunes interrogés citent les professeurs 
comme des contributeurs à leur sensibilité environnementale.

 

Il n'est donc pas nécessaire d'imposer par la loi une obligation spécifique. Nos enseignants n'ont pas 
besoin d'injonction législative pour transmettre ces savoirs essentiels et remplir pleinement leur 
mission.


